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Positionnement du Syane | Transition énergétique et écologique

Positionnement validé par le Comité syndical :
• Acteur opérationnel de la transition énergétique

• Responsable de la distribution d’énergies de réseaux : des réseaux au service du territoire

• Initiateur et porteur de projets d’avenir 

Expertise, mutualisation, solidarité et équité territoriale
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Eléments techniques



Le dimensionnement des équipements et le choix de la ressource

 Sur 15 installations alimentant des « petits » projets en Haute-Savoie (Pbois de 400 kW à 5 000 MW) :
 2 granulés / 13 plaquettes 

 6 avec chaudière bois unique / 9 avec deux chaudières bois

 2 réseaux arrêtés en été (dont un avec ballons bi-énergie) / les autres en fonctionnement 100% bois ou 100% fossile… 

 La qualité attendue du bois détermine 
la filière d’approvisionnement 
impact fort sur le rayon 
d’approvisionnement



Montage contractuel



Compétence « réseaux publics de chaleur »

 /!\ bien distinguer « réseau public » et « réseau technique »
 Compétence « service public de distribution de chaleur » codifiée à l’article L2224-38 du CGCT
 Les communes sont compétentes en matière de création et d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid 

 L’activité constitue un service public industriel et commercial (SPIC)  équilibre économique et égalité de traitement
 Cette compétence peut être transférée par la commune à un établissement public dont la commune fait partie

 Les « petits » réseaux permettent 
rarement la création de structures 
dédiées

 Les « petits » réseaux intéressent plus 
rarement les « gros » opérateurs privés 
en délégation de service public

 Sur 15 « petits » réseaux en Haute-
Savoie :
• 5 réseaux techniques

• 5 réseaux publics en DSP classique

• 4 réseaux publics en régie

• 1 réseau public en DSP « citoyenne »



Le choix du mode de gestion – déclinaisons pour un projet communal
Est-ce que la commune 

souhaite porter le projet seule
?

Est-ce que la commune 
souhaite gérer en direct le 

projet ? 

Mettre en place 
une régie

Mettre en place une DSP 
avec mise en concurrence

Oui

Oui

Non

Non

Mettre en place 
une DSP et SPL

Non
Est-ce que la commune 
souhaite transférer sa 

compétence ?

Oui

Non

Transférer la compétence 
« réseau de chaleur » 

à un établissement public

Est-ce que la commune 
souhaite s’associer à des entités privés ?

Mettre en place 
une DSP et SEM

Risque financier = porté par la commune 
Maîtrise du coût de la chaleur = par la commune
Commercialisation = portée par la commune ou 

externalisée à prestataire, le risque restant porté par 
la commune

Risque financier = porté par le délégataire
Maîtrise du cout de la chaleur = par le délégataire 

Commercialisation = portée par le délégataire

Risque financier = porté par l’établissement public
Maîtrise du cout de la chaleur = en gouvernance partagée

Commercialisation = portée par l’établissement public

Risque financier = partagé 
Maîtrise du coût de la chaleur = 

partagée
Commercialisation = partagée ou portée par l’un des membres de 

la SPL Risque financier = SEM
Maîtrise du cout de la chaleur = SEM  

Commercialisation = SEM



- Etablissement du règlement de service
- Signature des polices d’abonnement
- Facturation de la chaleur
- Communication

Syan’Chaleur – exemple de modalités d’intervention en régie

Gestionnaire de la relation aux usagers

- Conception (si marché 
global de performance)

- Réalisation

- Exploitation-maintenance

- Approvisionnement en 
énergie

Garant de l’équilibre économique

Gestionnaire du service

Garant des choix techniques

AMO ou MOE

Entreprises 
privées

marché(s) public(s)

- Investissement 
(subventions, emprunts)
- Tarification de la chaleur

- Fixation des objectifs de 
performance énergétique
- Dépositaire PC et déclaration ICPE

 Un seuil MGP / MOP 
aux alentours des 500 
kW bois



Eléments financiers



11Assurer l’équilibre financier du projet

• La construction d’un plan d’affaires est nécessaire pour assurer l’équilibre financier du projet sur la
durée – et démontrer la robustesse financière vis-à-vis des banques

• Indicateur financier préconisé : TRI projet, sur la durée d’amortissement technique des investissements

Impact TRI DSP/régie : + 5 points TRI = + 20% prix de la chaleur

• Dans le cas d’une gestion en régie :
 Prévoir une dotation initiale de la collectivité (= avance remboursable à taux zéro sur 30 ans) du budget 

principal vers le budget annexe, pour couvrir les premiers frais d’études avant consolidation du plan d’affaires 
et sollicitation de l’emprunt bancaire

 Emprunt court terme nécessaire dans l’attente du versement des aides ADEME (durée 2 à 3 ans, 40% - 50% de 
l’investissement)  possibilité de mobiliser du financement participatif



12Assurer l’équilibre financier du projet

• Retours d’expérience Syan’Chaleur (50 M€ HT d’investissement budgétés sur 2020-2025) :

• Comptabilité analytique projet par projet tarification spécifique à chaque projet

• TRI projet 25 ans = taux d’usure + 3 points

• Refacturation du personnel mis à disposition par le Syane :

• Développement : 10 000€ + 2% du montant d’investissement HT

• Exploitation : 3 €/MWh vendu

• Délibération de la tarification après attribution des marchés de travaux

• /!\ risque actualisation des prix porté par la régie

• Réflexion en cours sur l’harmonisation des « R1 »

• Facturation via outil Excel sur 2020-2022, puis outil métier dédié depuis 2023



Syan'Chaleur – déroulé type d’un projet 13

 Consultation au cas par cas pour chaque projet (hors marchés connexes, en accords cadres), avec ensuite une 
logique de regroupement des projets en phase exploitation

 Achat d’électricité au travers des achats groupés du Syane
 Une réflexion de portage en direct des marchés d’approvisionnement bois à moyen terme (2028-2029)

Etude de faisabilité
AMO/MOE + 
Consultation 
entreprises

Travaux Mise en service

Pré-commercialisation Commercialisation

Subventions

Projet de règlement 
de service

Règlement de service

Transfert de 
compétence : t0 t0+6 à t0+12 mois t0+18 à t0+30 mois t0+30 à t0+36 mois


